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Troisiéme session

LA QUESTION DE LA DEFINITION DE L'AGRESSION

Mémoire présenté par M. Georges Scelle

Corrigendum

Page 3 : Supprimer le quatriéme paragraphe et le remplacer par
le suivant :
"L'agression est un crime contre 1la paix
et la sécurité de 1l'humanité. Ce crime est
constitué par tout recours i la force contraire
aux dispositions de la Charte des Nations Uhies,
ayant pour but de modifier 1'état du Droit in-
ternational positif en vigueur, ou pour résultat
de troubler 1'ordre public,”

1 p.)
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